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DELIBERATION n°2023-04

relative aux huit conventions pluriannuelles
d’objectifs et de moyens (CPOM)

Point inscrit à l’ordre du jour n° 4

Conseil d'administration du 16 mars 2023

Vu le Code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3 ; 
Vu les Statuts de l’Université de La Réunion ; 
Vu le contrat quinquennal 2020-2025 signé le 19 novembre 2021 entre le ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation et l’Université de La Réunion ; 
Vu l’avis favorable par les conseils des composantes, des instituts et écoles ; 
Vu l’avis du Comité social d’administration d’établissement en date du 10 mars 2023 ; 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d'administration approuvent les huit conventions
pluriannuelles d’objectifs et de moyens (CPOM) et donnent l’accord pour que les composantes
concernées émargent aux moyens nouveaux à venir :

UFR Sciences de l'Homme et de l'Environnement (SHE) ; 
UFR Lettres et Sciences Humaines (LSH) ; 
École Supérieure d’Ingénieurs Réunion Océan Indien (ESIROI) ; 
Institut National Supérieur du Professorat et de l’Éducation de l’Académie de La Réunion 
(INSPE) ; 
Institut Indianocéanique du Numérique (IIN) ; 
Institut Confucius de La Réunion (ICR) ; 
Observatoire des sciences de l’Univers de La Réunion (OSU-R) ; 
L'Institut de l'Illettrisme et des Langues de l'océan Indien (ILLETT).

Les CPOM sont annexées.

Résultat du vote

Vote Electronique

Nombre de membres présents au moment du 
vote

32

N’ayant pas pris part au vote 1 

Nombre de voix pour 22 contre 8 abstention (s) 1 

   
     Fait à Saint-Denis le 21 mars 2023

Le Président de l'Université de La Réunion

Professeur Frédéric MIRANVILLE

Transmis à la Rectrice de la Région académique de La Réunion, Chancelière des universités, le 22 mars 2023
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Publié au de l’Université de La Réunion, le  22 mars 2023



Dépenses 
incompressibles

Investissement sur 
SCSP

Total Récurrent Total des projets
Total du droit de 

tirage sur MS 

UFR Droit et Economie (DE) 104 000,00 € 0,00 € 104 000,00 € 92 104,22 € 3 895,78 € 200 000,00 €

UFR Lettres et Sciences Humaines (LSH) 122 500,00 € 12 000,00 € 134 500,00 € 17 143,20 € 37 356,80 € 189 000,00 €

UFR Sciences et Technologies (ST) 242 000,00 € 110 000,00 € 352 000,00 € 24 314,32 € 47 685,68 € 424 000,00 €

UFR Sciences de l'Homme et de l'Environnement (SHE) 125 000,00 € 136 000,00 € 261 000,00 € 138 499,60 € 10 500,40 € 410 000,00 €

UFR Santé 204 580,00 € 0,00 € 204 580,00 € 171 944,32 € 23 475,68 € 400 000,00 €

Institut Universitaire de Technologie (IUT) 295 000,00 € 0,00 € 295 000,00 € 56 944,32 € 8 055,68 € 360 000,00 €

Institut d'Administration des Entreprises (IAE) 55 000,00 € 0,00 € 55 000,00 € 5 514,32 € 9 485,68 € 70 000,00 €

Insitut National Supérieur du Professorat et de l'Education 
(INSPE)

136 000,00 € 0,00 € 136 000,00 € 41 315,04 € 28 684,96 € 206 000,00 €

Institut Confucius (IC) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Institut contre l'Illétrisme (ILLET) 35 000,00 € 0,00 € 35 000,00 € 0,00 € 0,00 € 35 000,00 €

Institut Indiano-océanique du Numérique (2IN) 34 150,00 € 0,00 € 34 150,00 € 78 914,32 € 6 935,68 € 120 000,00 €

Ecole Supérieure d'Ingénieurs Réunion Océan Indien 
(ESIROI)

125 200,00 € 70 000,00 € 195 200,00 € 25 085,82 € 14 714,18 € 235 000,00 €

Observatoire des Sciences de l'Univers de la Réunion 
(OSUR)

127 850,00 € 0,00 € 127 850,00 € 16 514,32 € 5 635,68 € 150 000,00 €

Total composantes 1 606 280,00 € 328 000,00 € 1 934 280,00 € 668 293,80 € 196 426,20 € 2 799 000,00 €

ELEMENTS BUDGETAIRES 2023 - CPOM

CPOM 2023

BUDGET 2023      
Total
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Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 2022-2025 conclue entre : 

 

L’Université de La Réunion  

Établissement public à caractère culturel, scientifique et professionnel, 

15, Avenue René Cassin – CS 92003 

97744 Saint-Denis Cedex 9,  

Représentée par son Président, Monsieur le Professeur Frédéric MIRANVILLE, 

Ci-après indifféremment désignée « l’Université de La Réunion », « l’Université » et « l’établissement », 

 

D’une part,  

 

Et  

 

L’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion (OSU-R) 

Composante de l’Université de La Réunion, 

15, Avenue René Cassin – CS 92003 

97744 Saint-Denis Cedex 9,  

Représentée par son Directeur, Monsieur Jean-Pierre CAMMAS, 

Ci-après indifféremment désigné « l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion » 

et « l’OSU-R », 

 

D’autre part,  

 

 

Ci-après ensemble désignés individuellement « la partie » et collectivement « les parties », 

 

 

Vu le contrat quinquennal 2020-2025 signé le 19 novembre 2021 entre le ministère de l’Enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innovation et l’Université de La Réunion, 

Vu le dossier « Projet CPOM 2022 – 2025 » remis par l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La 

Réunion, 

Vu la présentation au Conseil de l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion du 16 mars 2022, 

Vu la délibération n° 2023-__ en date du ________ du Conseil d’Administration de l’Université de La 

Réunion adoptant la présente convention pluriannuelle d’objectifs et moyens, 
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I. PREAMBULE 

Présentation de la stratégie de l’Université de La Réunion 2020-2025 
 
Consciente de son double rôle d’ambassadeur de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 

français et européen en Indianocéanie et d’acteur majeur d’un développement socio-économique harmonieux au 

sein du territoire, l’Université de La Réunion a défini, sous la tutelle du ministère de l’Enseignement supérieur et 

de la Recherche, sa stratégie d’établissement selon les quatre (4) axes majeurs suivants : 

Axe 1 : Développer une offre de formation favorisant la réussite de l’ensemble des publics accueillis par l’Université 

de La Réunion et adaptée à son territoire ; 

Axe 2 : Consolider les pôles d’excellence scientifique autour de la science de la durabilité (sciences de 

l’environnement et recherche en santé en articulation avec les Sciences de l’Homme et de la Société) ; 

Axe 3 : Conforter le positionnement stratégique de l’Université de La Réunion dans son environnement régional et 

extrarégional ; 

Axe 4 : Renforcer les fonctions de pilotage mises au service de la stratégie de l’université et amorcer un nouveau 

cycle d’extension. 

Afin de renforcer la lisibilité et l’intelligibilité de sa politique budgétaire et la qualité de son pilotage transversal, 

l’Université de La Réunion a retenu la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens comme outil 

conventionnel propre à satisfaire les besoins de prévisibilité de l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La 

Réunion quant à la réalisation de ses actions programmées tout en offrant à l’Université une vision globale des 

ressources dont elle dispose. 
 

Présentation synthétique de l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion 
 

En cotutelle entre le CNRS et une Université, et avec d’autres organismes de recherche, les Observatoires des 

Sciences de l’Univers (OSU) promeuvent une organisation territoriale de la recherche pour améliorer les 

connaissances en sciences de l’Univers (Terre, surfaces continentales, océan, atmosphère, espace, et 

astronomie). L’OSU-R est un des vingt-cinq (25) OSU de France, avec pour tutelle l’Université de La Réunion, le 

CNRS avec les instituts INSU (Institut National des Sciences de l’Univers) et INEE (Institut Ecologie et 

Environnement), Météo-France et l’IRD. La composante fédère huit (8) laboratoires de l’établissement. Ces 

laboratoires allient des compétences en sciences de la Terre et de l’atmosphère, en écologie marine et forestière 

pour l’environnement, en dynamiques spatiales caractérisant les socio-éco systèmes, en énergies durables, et en 

informatique. Au-delà des champs de recherches disciplinaires couverts, l’OSU-R anime un vaste champ de 

recherches interdisciplinaires, nécessitant la collaboration des laboratoires et allant de l’étude du fonctionnement 

de ces enveloppes terrestres jusqu’aux risques naturels auxquelles elles sont soumises (changement climatique, 

activités cyclonique et volcanique, anthropisation et changement des usages des milieux naturels). L’OSU-R est 

administré par un Conseil qui réunit les tutelles (UR, CNRS, Météo-F et IRD) au moins deux fois par an. Le Conseil 

est le lieu où les tutelles dialoguent entre elles : stratégie de l’OSU-R par rapport à ses missions et ses objectifs, 

moyens (humains et financiers) à affecter à l’UAR3365 de la composante. 

 

II. OBJET DE LA CONVENTION 

 
Article 1 : Objet de la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 
 

La présente convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens a pour objet de valoriser le pilotage transversal à 
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l’échelle de l’Université de La Réunion en déterminant avec l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La 

Réunion, de manière articulée et synchronisée avec les axes majeurs de la stratégie 2020-2025 de l’Université, 

des engagements pluriannuels traduits en termes de moyens humains et financiers visant la satisfaction des 

objectifs de l’OSU-R traduits sous la forme d’axes directeurs et d’actions programmées mentionnés à l’article 2. 

Elle constitue un outil conventionnel modifiable chaque année par avenant, dans les conditions définies à l’article 

10, en cohérence avec le « dialogue stratégique et de gestion interne » annuel et sous réserve que les modifications 

et ajustements envisagés s’avèrent nécessaires. L’Université de La Réunion n’ayant pas de visibilité 

pluriannuelle sur les moyens alloués par les financeurs, les prévisions insérées dans cette convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens s’entendent sous réserve de la soutenabilité budgétaire et financière globale à l’échelle 

de l’établissement pour ce qui concerne les moyens budgétaires, et sous réserve de disponibilité des emplois et 

de respect du plafond d’emploi s’agissant des moyens humains. 

Les moyens humains et financiers compris dans le champ d’application de la présente convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens concernent l’ensemble des axes directeurs et des actions programmées de l’OSU-R, à 

l’exception des volets « Opérations immobilières », « Activités de recherche » et « Relations Internationales ». 

La présente convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens conclue sur le volet des moyens pour 

l’année 2023 se concentrera sur :  

- Des actions et des projets partagés se rapportant au volet « Activités de formation », au regard de 

l’intérêt commun porté à la réussite des étudiants de l’Université ; 
 

- Des actions et des projets propres se rapportant au volet « Activités transversales » afin de 

structurer un ensemble de synergies communes renforçant l’adéquation et la qualité des 

formations proposées au public concerné. 

Il est entendu que les moyens humains exprimés en emplois concernent l’année universitaire 2023-2024. 

Les objectifs proposés par l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion et validés conjointement 

avec l’Université, feront l’objet d’une évaluation annuelle, dont l’impact sur les moyens alloués pourra intervenir 

de façon additive ou soustractive en fonction des résultats intermédiaires mis en évidence par les valeurs des 

indicateurs. Ainsi, les données renseignées au sein de la présente convention s’entendent comme des valeurs 

prévisionnelles à atteindre et qui pourront donner lieu à modification en fonction des résultats obtenus et du 

contexte de soutenabilité et de sécurisation budgétaire et financière globale à l’échelle de l’Université. 

 

III. AXES DIRECTEURS DE LA STRATEGIE DE L’OBSERVATOIRE 

DES SCIENCES DE L’UNIVERS DE LA REUNION ET ACTIONS 

PROGRAMMEES 

 

Article 2 : Les axes directeurs et les actions programmées pour la période 2022-2025 

 

Les axes directeurs de la stratégie « CPOM 2022-2025 » de l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La 

Réunion et les actions associées sont déclinées au sein des quatre volets suivants : 
 

Volet activités récurrentes. 

Concernant la mission de l’OSU-R relative aux observations des milieux naturels et donc aux activités récurrentes 

de la composante, l’axe directeur est la labélisation des stations d’observations de l’OSU-R dans les réseaux 

internationaux et dans les grandes infrastructures de recherche européennes. Cela impose en général le 

raccordement des stations d’observations à des centres nationaux et européens, soit dans le cadre d’une 
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convention nationale des organismes de recherche et des universités partenaires, soit dans le cadre d’un 

consortium d’infrastructure de recherche reconnu par la Commission Européenne. Initialement centré sur 

l’observation de l’atmosphère avec l’OPAR, la composante monte en puissance depuis plusieurs années avec la 

mise en place de stations d’observations pour les autres domaines scientifiques, en écologie marine et forestière, 

sur l’évolution du littoral, sur l’érosion et le cycle de l’eau. 
 

Volet activités de formation. 

L’axe directeur du volet formation est de poursuivre le soutien aux formations dont les champs disciplinaires 

coïncident avec ceux de l’OSU-R. Cela se rapporte notamment aux Masters RNET et BEST (écologie marine, 

écologie forestière) de l’UFR Sciences et Technologies ; ainsi qu’au DU « gestion et suivi du Trait de Côte » de la 

Direction de la Formation professionnelle Tout au Long de la Vie de l’établissement. L’OSU-R souhaite également 

s’investir dans le soutien au Master « Risque et Environnement » de l’UFR Sciences de l’Homme et de 

l’Environnement et de la DFTLV. Ce soutien passe par des visites pédagogiques des observatoires de l’OSU-R, 

et de l’OVPF ; une sensibilisation à la capacité de produire de longues séries temporelles de données de qualité 

pour extraire des tendances relatives au changement global ; une sensibilisation également aux impacts des 

changements globaux et des risques naturels sur les milieux naturels et les socio-écosystèmes de l’île ; ainsi qu’une 

sensibilisation aux enjeux de l’aménagement du territoire. 

 

Volet activités de recherche. 

Un des pans du volet recherche de l’OSU-R est associé à l’animation de la Fédération de Recherche OMNCG, à 

ses projets interdisciplinaires, à des projets plus ambitieux qui peuvent en résulter après une phase de soutien et 

d’incubation. Actuellement, plusieurs autres sujets de recherche se construisent via les réponses aux appels à 

projet de la Fédération OMNCG et pourraient émarger sur des propositions plus ambitieuses aux niveaux régional 

et national. Un autre pan du volet recherche de l’OSU-R est relatif aux sujets de recherches en rapport avec la 

stratégie de spécialisation intelligente des territoires : les laboratoires de la composante étant impliqués dans 

l’élaboration des feuilles de route thématique définissant les cadres des futurs appels à manifestation d’intérêt du 

prochain exercice du FEDER 2022-2027. De même, au niveau national, l’OSU-R a pour axe directeur de soutenir 

les initiatives pour participer au Programme d’Investissements d’Avenir (PIA4) en se focalisant sur les programmes 

prioritaires de recherche (PPR) et sur les programmes et équipements prioritaires de recherche exploratoires 

(PEPR) du domaine de l’OSU-R.  
 

Volet activités transversales. 

À l’initiative du Président du Conseil Académique de l’Université de La Réunion, des réflexions ont commencé à 

avoir lieu pour trouver un mode de fonctionnement plus collaboratif des trois (3) Fédérations de Recherche de 

l’établissement, OMNCG, BioST et OSOI (Observatoire des Sociétés de l’Océan Indien). Les aspects sociétaux 

étant de plus en plus importants à prendre en compte dans les thématiques de recherche en environnement et en 

santé, cette démarche de développer les activités transverses est d’autant plus pertinente. 
 

Volet relations internationales. 

En matière de relations internationales, l’OSU-R a pour axe directeur d’augmenter la visibilité et le rayonnement 

des stations d’observations et des infrastructures de recherches mises en place sur le territoire. Actuellement, la 

composante participe au projet ATMO ACCESS (Horizon 2020) pour la plateforme OPAR. Malheureusement, la 

proposition ENRISK (Horizon 2020) à laquelle l’OSU-R participait pour l’ensemble des stations n’a pas été acceptée 

par la Commission Européenne. Une communauté s’est cependant constituée à l’occasion de la rédaction de la 

proposition, ce qui sera un atout pour répondre à de futurs appels à projet pour de l’accès transnational et 

multidisciplinaire.
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IV. MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DE LA CONVENTION 

Article 3 : Moyens affectés aux projets propres à l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion 
 

Les tableaux reproduits ci-après synthétisent les moyens alloués annuellement à l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion relativement aux projets propres 

validés en termes de moyens financiers et humains, portant sur le volet « Activités transversales ». 

                                                                                 Volet « Activités transversales »                                               PROJETS PROPRES (80 %) 

 

 
Élément(s) de 

contractualisation 

 
Indicateurs chiffrés à atteindre 

 

 
Projet(s) retenu(s) 

 
Moyens alloués au titre de l’année 2023 

 
 
 
 
 
 

Diffusion de la culture et 
de la production 

scientifiques de l'OSU-R 

 
2022/2023 

 
Produire 1 article 

scientifique et 
Organiser 1 

séminaire en lien 
avec la culture 

et/ou la 
production 

scientifique(s) de 
l'OSU-R a minima 

 

 
2023/2024 

 
Produire 1 article 

scientifique et 
Organiser 1 

séminaire en lien 
avec la culture 

et/ou la 
production 

scientifique(s) de 
l'OSU-R a minima 

 
2024/2025 

 
Produire 1 article 

scientifique et 
Organiser 1 

séminaire en lien 
avec la culture 

et/ou la 
production 

scientifique(s) de 
l'OSU-R a minima 

 
2025/2026 

 
Produire 1 article 

scientifique et 
Organiser 1 

séminaire en lien 
avec la culture 

et/ou la production 
scientifique(s) de 
l'OSU-R a minima 

 
 
 
 
Diffusion de la culture et de la production 
scientifiques de l'OSU-R à destination de 

la communauté universitaire de l'UR 

 
 
 
 

13 000 € 

 
 
 
 

 
 

Vie Étudiante 
 

 
2022/2023 

 
 

 
 

Sans objet 

 
2023/2024 

 
 
 

Désignation et 
Mise en place 
d’un référent « 
Vie Étudiante » 

 
2024/2025 

 
Augmentation du 
nombre d'inscrits 

dans les UEO ; 
du nombre de 

Dossiers 
déposés au 
FSDIE ; du 

nombre d'actions 
en matière de vie 

étudiante 

 
2025/2026 

 
Augmentation du 
nombre d'inscrits 
dans les UEO ; du 

nombre de 
Dossiers 

déposés au 
FSDIE ; du nombre 

d'actions en 
matière de vie 

étudiante 

 
 
 
 
 

Développement des initiatives et 
manifestations étudiantes en lien avec la 

Direction de la Vie Étudiante et de 
Campus (DVEC) de l’Université 

 
 

  
 

 
12 HETD (514,32 €) 
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Article 4 : Moyens affectés aux projets partagés de l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion 
 

Les tableaux reproduits ci-après synthétisent les moyens alloués annuellement à l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion relativement aux projets partagés 

validés en termes de moyens financiers et humains, portant sur le volet « Activités de formation ». 

 

 

                                                                                 Volet « Activités de formation »                                               PROJETS PARTAGÉS (20 %) 

 

 
Élément(s) de 

contractualisation 

 
Indicateurs chiffrés à atteindre 

 

 
Projet(s) retenu(s) 

 
Moyens alloués au titre de l’année 2023 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Soutien aux étudiants 
de Masters d’autres 

Composantes par leur 
sensibilisation 

 
2022/2023 

 
 
 
 

3 visites 
pédagogiques de 

sensibilisation 
réalisées à 

destination des 
étudiants des 
Master BEST, 

RNET et Risques 
et 

Environnement, a 
minima 

 
2023/2024 

 
 
 
 

3 visites 
pédagogiques de 

sensibilisation 
réalisées à 

destination des 
étudiants des 
Master BEST, 

RNET et Risques 
et 

Environnement, a 
minima 

 
2024/2025 

 
 
 
 

3 visites 
pédagogiques de 

sensibilisation 
réalisées à 

destination des 
étudiants des 
Master BEST, 

RNET et Risques 
et 

Environnement, a 
minima  

 
2025/2026 

 
 
 
 

3 visites 
pédagogiques de 

sensibilisation 
réalisées à 

destination des 
étudiants des 
Master BEST, 

RNET et Risques 
et Environnement, 

a minima  
 

 
 

Soutien aux Masters BEST et RNET (UFR 
ST) & au Master Risques et 

Environnement (UFR SHE) par la 
sensibilisation des étudiants : le projet se 

compose des actions suivantes  
 

Visites pédagogiques des observatoires de 
l’OSU-R, et de l’OVPF.  

 
Sensibilisation à la capacité de produire de 
longues séries temporelles de données de 

qualité pour extraire des tendances relatives 
au changement global.  

 
Sensibilisation aux impacts des 

changements globaux et des risques 
naturels sur les milieux naturels et les socio-

écosystèmes de l’île.  
 

Sensibilisation aux enjeux de 
l’aménagement du territoire 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

3 000 €              
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Article 4 : Moyens affectés aux activités récurrentes 
 

Les moyens financiers et humains associés au volet « Activités récurrentes » sont alloués à l’Observatoire des 

Sciences de l’Univers de La Réunion – en relation avec les projets contenus dans le « dossier CPOM » de 

la composante – à l’issue du « dialogue stratégique et de gestion interne » annuel et pourront faire l’objet 

d’évolutions dans les conditions définies à l’article 10 de la présente convention. Il est entendu que les projets 

propres s’inscrivant dans le volet « Activités récurrentes » pourront être financés dans la limite de 80 % de la 

subvention pour charge de service public (SCSP) « Fonctionnement de la composante ». Les projets partagés 

s’inscrivant dans le volet « Activités récurrentes » pourront être financés dans la limite de 20 % de la SCSP 

« Fonctionnement de la composante ».  

Au titre de l’année 2023, le montant des moyens financiers alloués à l’OSU-R au titre du volet « Activités 

récurrentes » est reporté dans le tableau reproduit ci-après :  

 

Synthèse des moyens financiers – Volet « Activités récurrentes » 
 

 
Dépenses incompressibles 

127 850 € 

 
 

 

Article 5 : Moyens affectés aux activités de recherche 
 

La détermination des moyens à allouer aux unités de recherche associées à l’Observatoire des Sciences de 

l’Univers de La Réunion – en corrélation avec les projets présentés par les unités de recherche dans le 

« dossier CPOM » de la composante –, en lien avec la mise en œuvre du volet « Recherche », est assurée 

annuellement selon le modèle défini par les instances concernées sous la supervision du Vice-président du conseil 

d’administration en charge de la Recherche, au regard des projets présentés et de leur soutenabilité financière. 

À ce titre, l’OSU-R pourra bénéficier notamment d’un droit de tirage d’un montant de quarante mille euros 

(40 000 €) annuel auprès de la Direction du soutien à la Recherche, Innovation, Valorisation et partEnariats de 

l’Université (ci-après « la DRIVE »). Tout ou partie de ce droit de tirage pourra être sollicité directement par l’OSU-

R auprès de la DRIVE, et obtenu après examen de la recevabilité de la demande de la composante et sous 

réserve de soutenabilité budgétaire et financière. 

 

Article 6 : Moyens affectés aux relations internationales 
 

La détermination des moyens à allouer à l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion – en 

corrélation avec les projets présentés par la composante dans son « dossier CPOM » –, en lien avec la mise 

en œuvre du volet « Relations Internationales », est assurée annuellement selon le modèle défini par les instances 

concernées sous la supervision de la Vice-Présidente en charge des Relations Internationales, au regard des 

projets présentés et de leur soutenabilité financière. 
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Article 7 : Synthèse des moyens alloués au titre de l’année 2023 
 

L’ensemble des moyens financiers et humains alloués à l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La 

Réunion au titre de l’année 2023 se décompose de la façon suivante :  

 

- D’une part, les moyens humains alloués à la composante au titre de la campagne emploi 2023 ; 

 

- D’autre part, les moyens financiers et le droit de tirage de la masse salariale (hors emplois pérennes et 

contractuels). 

 

Moyens humains alloués – Campagne Emploi 2023 
 

 
Volet BIATSS contractuels sur SCSP et CVEC (hors PEC, RP et RA) : 

 
1 emploi de contractuel BIATSS B (100 %) 

 
1 emploi de contractuel BIATSS B (50 %) 

 
1 emploi de contractuel BIATSS C (100 %) 

 
 

 

 

Moyens financiers et droit de tirage sur la masse salariale (hors 
emplois pérennes et contractuels) 

 

 
Moyens financiers 

 
 

 
Droit de tirage sur la masse salariale 

 

 
144 364,32 € 

 

- Dont « Projets » : 16 514,32 € 
- Dont « Activités récurrentes » : 127 850 € 

 

 
  

5 635,68 € 
 

 

 

Total : 150 000 € 
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Article 8 : Suivi de la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 
 

La présente convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens fait l’objet d’un suivi et d’une discussion annuels lors 

du « dialogue stratégique et de gestion interne » de l’Université de La Réunion. Ce suivi annuel a pour objet 

d’ouvrir un espace de débats et de négociations entre les parties portant sur : 

o L’évaluation des résultats obtenus réalisée bilatéralement par un comité ad hoc composé d’un membre 

de l’équipe présidentielle, d’un membre de la cellule audit interne de l’administration universitaire, d’un 

membre de l’équipe de direction de la composante, au regard des axes directeurs définis à l’article 2 et 

de la réalisation des actions détaillées dans les tableaux figurant à l’article 3 appréciés à l’aune des 

indicateurs associés ; 

 
 

o La conformité de la trajectoire suivie par l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion aux 

axes stratégiques du contrat quinquennal de l’Université de La Réunion ; 

 

o La nécessité, le cas échéant, de s’interroger sur le besoin d’engager un dialogue portant sur la négociation 

et la conclusion d’un avenant mentionné à l’article 1 dans les conditions définies à l’article 10. 

Il est convenu que ce suivi annuel réalisé dans le cadre du « dialogue stratégique et de gestion interne » s’appuiera 

tant sur les indicateurs et jalons fondant la stratégie de l’Université inscrite dans le contrat quinquennal 2020-

2025, que sur les axes stratégiques et les objectifs de l’OSU-R. 

 

V. DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 9 : Durée et prise d’effet de la convention  
 

La présente convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens prend effet à compter de sa signature par la dernière 

des parties. Sa durée de validité correspondant à celle du contrat quinquennal conclu entre le ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche et l’Université de La Réunion pour la période 2020-2025. 

 

Article 10 : Modification de la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 

 
La présente convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens peut être modifiée annuellement par voie d’avenant 

dûment signé par l’ensemble des parties et dans le respect de la procédure de négociation définie ci-après.  

À l’issue du « dialogue stratégique et de gestion interne » et dans un délai raisonnable ne pouvant excéder quinze 

(15) jours calendaires à compter de la clôture de celui-ci, si l’une des parties estime qu’un ajustement et/ou qu’une 

modification substantielle de la présente convention s’avère nécessaire, elle informe l’autre partie de sa volonté 

d’engager une négociation à ce titre. En cas de refus et/ou d’absence de réponse de la partie destinataire à cette 

demande d’avenant, il est mis un terme au processus de négociation jusqu’au prochain « dialogue stratégique et 

de gestion interne ». En cas d’accord sur le principe des modifications à apporter, une ou plusieurs réunions sont 

organisées entre les parties dans un délai raisonnable ne pouvant excéder quinze (15) jours calendaires afin de 

définir précisément l’étendue et le contenu de l’avenant souhaité. La signature par l’ensemble des parties du 

projet d’avenant arrêté d’un commun accord intervient à l’issue du processus de négociation.  

En tout état de cause, l’Université de La Réunion dispose de la faculté d’apporter unilatéralement tout ajustement 

et/ou toute modification substantielle qui serait identifié comme nécessaire à l’aune des conclusions tirées de 
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l’évaluation menée lors du « dialogue stratégique et de gestion interne » annuel sur le degré d’atteinte des objectifs 

proposés par l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion et validés conjointement par l’Université 

et/ou d’une évolution significative du montant de la subvention pour charge de service public (SCSP), de la 

survenance d’un évènement socio-économique imprévu, d’une situation de crise ou d’un cas de force majeure. 

L’exercice unilatéral de cette faculté n’a pas d’incidence sur la procédure de négociation engagée par ailleurs entre 

les parties et peut conduire l’Université à retenir des ajustements et/ou des modifications substantielles 

supplémentaires à ceux et/ou celles issus de ladite procédure de négociation. En cas d’exercice de sa faculté de 

modification unilatérale de la présente convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens, l’établissement notifie à 

l’OSU-R un projet d’avenant incluant les ajustements et/ou modifications substantielles apportées. Sa signature 

par l’ensemble des parties intervient à l’issue d’un délai raisonnable ne pouvant excéder quinze (15) jours 

calendaires à compter de sa notification par l’Université à l’OSU-R.  

Dans l’hypothèse où deux avenants, issus respectivement du processus de négociation entre les parties et de 

l’exercice de la faculté de modification unilatérale dont dispose l’établissement, résulteraient de l’application des 

stipulations du présent article, les parties conviennent de ce que les ajustements et/ou les modifications 

substantielles à apporter à la présente convention feront l’objet d’un unique avenant comprenant indistinctement 

cet ensemble. La signature d’un tel avenant par l’ensemble des parties intervient à l’issue d’un délai raisonnable 

ne pouvant excéder quinze (15) jours calendaires à compter de sa notification par l’Université à l’OSU-R. 

En cas d’absence d’accord entre l’Observatoire des Sciences de l’Univers de La Réunion et l’Université sur 

les termes d’un projet d’avenant issu du processus de négociation susmentionné et/ou issu de l’exercice par 

l’établissement de sa faculté de modification unilatérale, cette circonstance emporte la caducité de l’ensemble 

conventionnel. 

 

Article 11 : Valeur juridique de l’ensemble conventionnel 
 

Les avenants éventuels ultérieurs feront partie de la présente convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens et 

seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le      Fait à Saint-Denis, le 

Pour l’Université de La Réunion    Pour l’OSU-R 

Le Président,       Le Directeur, 

 

 

 

 

 

 

Pr Frédéric MIRANVILLE      Jean-Pierre CAMMAS 


























